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Annexe 

2 

 

I – Production de logements sociaux neufs et acquisition 

amélioration 
 
 
Les modalités de subventionnement de la Ville de Poitiers pour la production de logements 
locatifs sociaux neufs et en acquisition-amélioration sont définies ci-après. 
 
Les aides de la Ville de Poitiers sont égales à 20 % du montant accordé par Grand Poitiers. 
Les règles d’attribution sont explicitées ci-dessous. Ces aides peuvent être également 
attribuées sous forme d’apport de foncier ou de prestations en nature ou d’aides financières 
particulières. 
 
A – Le PLUS et le PLAI de droit commun 
 

· Programme éligible à l’aide de Grand Poitiers Communauté urbaine, sous les 
conditions suivantes : 

 
a) Respect des objectifs de répartition, de production et de mixité sociale définis dans le 

Programme Local de l’Habitat, 
b) Localisation de l'opération au plus près d'un pôle de centralité et favorisant l'usage de 

modes alternatifs de déplacement,  
c) Opération contribuant à la mixité sociale à l'échelle d'un îlot bâti ou d'un quartier. 

 
Le respect de ces trois conditions générales donne droit à l’attribution de la part fixe. 
 

 

· La part variable  
 
L’aide complémentaire (part variable) représente une part modulable et est versée en 
fonction des 3 critères suivants :  
 
1 - Modération de l'ensemble loyer + charges tout en favorisant des qualités d'usage 
importantes : 
- Il s’agit d’examiner la quittance globale, le prévisionnel des charges et de ne pas multiplier 
les sources d’énergie, potentiellement génératrices de charges supplémentaires 
(maintenance, abonnements) tout en s’assurant que les performances énergétiques et 
l’amélioration du confort des habitants seront réelles. 
 
2 - Adaptation de l'opération à son contexte urbain tout en optimisant l'intensité urbaine : 
- L’objectif est de favoriser les formes urbaines denses, favorisant l’intimité des habitants et 
des riverains tout en proposant une morphologie du bâti en adéquation architecturale et 
urbaine avec son environnement immédiat, afin de conserver un cadre de vie de qualité 
apprécié par tous, futurs habitants et riverains déjà installés. 
 
3 - Opération contribuant à la rénovation du bâti existant ou au renouvellement urbain : 
- Il s’agit de favoriser les opérations d’acquisition-amélioration et de démolition-construction 
qui permettent de renouveler le tissu urbain existant et de favoriser une plus forte intensité 
urbaine. 
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· dispositions relatives à certains territoires et certaines opérations 
 

- Communes SRU déficitaires : les projets se situant dans les communes relevant de 
l’article 55 de la loi SRU et qui seraient déficitaires1 se verront dotés d’une subvention 
complémentaire de 3 000 € par logement PLUS et PLAI (dans une limite de 
90 logements/an et de 270 logements sur 3 ans)  
 

- Commune de Poitiers : les subventions concernant les projets se situant sur la 
commune de Poitiers seront minorées de 1 000 € par logement PLUS et PLAI (sauf 
pour les opérations en acquisition-amélioration) 
 

· Part variable spécifiques à certaines opérations 
 

- PLAI à bas loyers : les bailleurs qui intègreront des PLAI à bas niveau de quittance 
(jusqu’à 90% du loyer maximum de zone, sans majoration ni loyer accessoire) dans 
une opération de logements locatifs sociaux bénéficieront d’une subvention 
complémentaire de 10 000 € par PLAI, dans la limite de 10 par an, dont 5 réservés à 
des grands logements (T5 et +) et avec un maximum de 30 sur 3 ans 
 

- Opérations en acquisition-amélioration : les bailleurs qui réaliseront une opération 
d’acquisition-amélioration en centre bourg, centre-ville ou près ‘un pôle de proximité 
bénéficieront d’une subvention complémentaire de 10 000 € par logement PLUS et 
PLAI, dans une limite de 5 logements par an et avec un maximum de 15 sur 3 ans 
 

 
B – Les PLAI adaptés 
 
Les « PLAI adaptés » sont des logements à destination des ménages cumulant des 
difficultés financières et sociales, dont la situation nécessite la proposition d’un habitat à 
loyer et charges maîtrisés, ainsi que d’une gestion locative adaptée, et le cas échéant, d’un 
accompagnement, ou encore des configurations de logement spécifiques. 
 
Ces logements éligibles aux appels à projet de l’Etat pourront bénéficier d’une subvention de 
15 000 € / logement pour un T2 et 20 000 € / logement pour un T3 et +. 
 
 
C - Récapitulatif des aides par logement : 
 
Les aides sont cumulables.  
Le plafond est de 20 000 € / logement (moyenne au logement sur la subvention totale d’une 
opération). 
 
 

 

 

 

 
 
 

                                                 
1
 Communes recensées déficitaires en 2018 : Buxerolles, Chauvigny, Fontaine-le-Comte, Jaunay-Marigny, 

Mignaloux-Beauvoir, Migné-Auxances, Montamisé, Saint-Benoît, Saint-Georges-Lès-Baillargeaux, Vouneuil-

sous-Biard 
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T2 T3 et + T2 T3 et +

PLUS 1 000 €      1 500 €   3 200 €     4 700 €   -  €                10 000 €       3 000 €          1 000 €-      

PLAI 1 000 €      1 500 €   6 200 €     11 700 € 10 000 €          10 000 €       3 000 €          1 000 €-      

PLAI adaptés 15 000 €    20 000 € 0 € 0 € -  €                -  €             -  €              -  €          

20 % de l'aide totale versée 

par Grand Poitiers

Production de logements neufs et en acquisition amélioration

Ville de Poitiers

Règlement commun à l'ensemble du territoire 

de Grand Poitiers

Part fixe
Part variable : 

maximum PLAI à bas 

niveau de loyer
Réhabilitation

Dispositions particulières pour 

l'ensemble du territoire de 

Grand Poitiers

Opération sur 

Communes 

SRU 

déficitaires

Opérations 

sur Poitiers

 
 
 
D – Modalités de versement des aides par la Ville de Poitiers : 
 
Pour tout dossier de demande de subvention, chaque bailleur devra fournir : 
 
- un plan de situation de l’opération, 
- une esquisse du projet, 
- le programme de l’opération détaillant en particulier la répartition typologique en fonction 
des financements PLUS et PLAI, 
- une notice explicative permettant d’analyser la prise en compte de l’ensemble des critères 
de la part fixe et de la part variable ainsi que le travail effectué par le bailleur pour y répondre 
au mieux ; cette notice comporte aussi des éléments présentant les loyers par rapport au 
loyer plafond de l’opération et les charges, 
- le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération, 
- le plan de financement prévisionnel de l’opération détaillant les dépenses et les recettes, 
- le bilan d’exploitation prévisionnel de l’opération. 
 
Le versement des subventions s’effectuera au vu de la délibération correspondante et selon 
les termes d’une convention signée pour chaque opération entre la Ville de Poitiers, 
Grand Poitiers et le demandeur. 
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II – Production de logements en location-accession 
 
Le Prêt Social Location-Accession (PSLA) est un dispositif d’accession à la propriété pour 
des ménages bénéficiant de ressources modestes dont les plafonds sont définis 
annuellement par l’Etat. 
 
Les modalités de subventionnement de la Ville de Poitiers pour la production de logements 
avec un agrément PSLA sont les suivantes : 
 
A – Conditions de versement des aides : 
 
L’aide est versée selon les critères obligatoires suivants pour le subventionnement des 
logements PSLA : 
 
1 - Localisation de l'opération au plus près d'un pôle de centralité et favorisant l'usage de 
modes alternatifs de déplacement,  
 
2 - Opération contribuant à la mixité sociale à l'échelle d'un îlot bâti ou d'un quartier. 
 
B – Calcul du montant de l’aide 
 
L’aide financière est une aide forfaitaire de 1 000 € par logement PSLA construit, avec une 
limite de 10 PSLA par an, sur 3 ans.  
L’aide versée au bailleur est complétée par Grand Poitiers de 4 000 € par logement PSLA 
construit, avec une limite de 10 PSLA par an, sur 3 ans.  
 
C – Modalités de versement des aides par la Ville de Poitiers : 
 
Pour tout dossier de demande de subvention, chaque bailleur devra fournir à la Ville de 
Poitiers et à Grand Poitiers: 
 
- un plan de situation de l’opération, 
- une esquisse du projet, 
- le programme de l’opération, 
- le contrat de réservation promoteur/bailleur dans le cas d’une VEFA 
- une notice explicative permettant d’analyser la prise en compte de l’ensemble des critères 
obligatoires ainsi que le travail effectué par le bailleur pour y répondre au mieux, 
- le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération, 
- le plan de financement prévisionnel de l’opération détaillant les dépenses et les recettes, 
- le bilan d’exploitation prévisionnel de l’opération. 
 
Le versement des subventions s’effectuera au vu de la délibération correspondante et selon 
les termes d’une convention signée entre la Ville de Poitiers, Grand Poitiers et le demandeur. 
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